
Questions préjudicielles

1) Suivant une juste interprétation du droit de l’Union relatif à l’organisation commune du marché des vins, notamment du 
règlement no 1308/2013 (1), est-il licite pour un État membre d’édicter une mesure nationale prévoyant un prix 
minimum de vente de vins au détail en fonction de la quantité d’alcool contenu dans le produit vendu, régime de prix 
s’écartant donc du principe de la libre détermination des prix par les forces du marché qui caractérise le marché des 
vins?

2) Dans le cas où une justification par l’article 36 TFUE est invoquée, lorsque:

a) un État membre a conclu que, dans l’intérêt de la protection de la santé humaine, il est opportun d’augmenter le coût 
de la consommation d’un produit, en l’espèce des boissons alcoolisées, pour les consommateurs ou une partie 
d’entre eux, et

b) il s’agit d’un produit que l’État membre est libre de frapper de droits d’accise ou d’autres taxes (en ce compris des 
taxes ou des droits basés sur la teneur ou le volume en alcool, ou sur la valeur du produit, ou une combinaison de 
telles mesures fiscales),

le droit de l’Union permet-il, et dans l’affirmative à quelles conditions, à un État membre de ne pas adopter de telles 
mesures fiscales impliquant l’augmentation du prix payé par les consommateurs et d’opter pour des mesures législatives 
fixant un prix minimum de vente au détail qui faussent les échanges à l’intérieur de l’Union et la concurrence?

3) Lorsqu’un juge d’un État membre est appelé à se prononcer sur la question de savoir si une mesure législative nationale, 
qui constitue une restriction quantitative aux échanges incompatible avec l’article 34 TFUE, peut néanmoins se justifier 
par l’article 36 TFUE pour des raisons de protection de la santé humaine, est-il limité dans son examen aux seules 
informations, preuves ou autres pièces dont disposait le législateur et qu’il a examinées lors de l’adoption de ladite 
mesure? Dans la négative, quelles autres restrictions peuvent être posées au pouvoir du juge d’examiner toutes pièces ou 
preuves disponibles soumises par les parties au moment où il est appelé à se prononcer?

4) Lorsque, dans le cadre d’une interprétation et d’une mise en œuvre du droit de l’Union, il est demandé à un juge d’un État 
membre de se prononcer sur une affirmation par les autorités nationales qu’une mesure qui constituerait une restriction 
quantitative au sens de l’article 34 TFUE se justifie en tant que dérogation admise par l’article 36 TFUE dans l’intérêt de la 
protection de la santé humaine, dans quelle mesure le juge doit-il ou peut-il, sur la base des éléments qui lui sont soumis, 
se forger une opinion objective sur l’efficacité de ladite mesure pour réaliser les objectifs déclarés, sur la possibilité de 
mettre en œuvre d’autres mesures dont les effets au moins équivalents sont moins perturbateurs pour la concurrence 
dans l’Union et, de manière générale, sur la proportionnalité de ladite mesure?

5) Lors de l’examen (dans le contexte d’un litige sur la question de savoir si une mesure est justifiée par des considérations 
de protection de la santé humaine en application de l’article 36 TFUE) de l’existence d’une autre mesure possible, qui ne 
perturbe pas ou du moins ne perturbe pas autant les échanges dans l’Union et la concurrence, peut-on légitimement ne 
pas retenir cette autre mesure au motif que ses effets peuvent ne pas être parfaitement équivalents à ceux de la mesure 
contestée sur la base de l’article 34 TFUE mais qu’elle peut apporter des avantages supplémentaires et satisfaire à un 
objectif plus large et général?

6) Pour apprécier si une mesure nationale, admise ou constatée comme constituant une restriction quantitative au sens de 
l’article 34 TFUE et pour laquelle une justification au titre de l’article 36 TFUE est avancée, plus particulièrement pour 
l’appréciation de sa proportionnalité, dans quelle mesure le juge saisi peut-il prendre en compte son appréciation de la 
nature et de la mesure dans laquelle ladite mesure constitue une restriction quantitative contraire à l’article 34 [TFUE]?

(1) Règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des 
marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) no 922/72, (CEE) no 234/79, (CE) no 1037/2001 et (CE) no 1234/ 
2007 du Conseil (JO L 347, p. 671).
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Questions préjudicielles

1) Une résidence-services, au sens du décret du Conseil de la Région wallonne du 5 juin 1997 relatif aux maisons de repos, 
résidences-services et aux centres d’accueil de jour pour personnes âgées de soixante ans au moins, dans un but de lucre, 
des logements particuliers conçus pour une ou deux personnes, comprenant une cuisine équipée, un living, une 
chambre et une salle de bains équipée, leur permettant ainsi de mener une vie indépendante, ainsi que différents services 
facultatifs fournis à titre onéreux, dans un but lucratif, qui ne sont pas limités aux seuls pensionnaires de la résidence- 
services (exploitation d’un restaurant-bar, d’un salon de coiffure et d’esthétique, d’une salle de kinésithérapie, des 
activités d’ergothérapie, une buanderie-wasserette, un dispensaire et prise de sang, un cabinet médical) est-elle un 
organisme ayant en substance un caractère social qui fournit «des prestations de services et les livraisons de biens étroitement 
liées à l’assistance sociale et la sécurité sociale» au sens de l’article 13, A, paragraphe 1, sous g), de la sixième directive 77/ 
388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, «en matière d’harmonisation des législations des États membres relatives aux taxes sur le 
chiffre d’affaires — Système commun de la taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme (1)» (devenu l’article 132, paragraphe 1er, 
sous g), de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée (2))?

2) La réponse à cette question est-elle différente, si la résidence-services en question obtient, pour la délivrance des services 
en question, des subsides ou toute autre forme d’avantage ou d’intervention financière de la part des pouvoirs publics?

(1) JO L 145, p. 1.
(2) JO L 347, p. 1.
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II. S’agissant des deuxièmes charges pesant sur la prévenue pour la période courant à compter de juillet 2012

1, sous a) L’article 56 TFUE doit-il être interprété en ce sens qu’il est interdit aux autorités répressives de sanctionner 
l’intermédiation de paris sportifs, effectuée sans autorisation allemande, à des organisateurs de paris titulaires d’une licence 
dans un autre État membre de l’UE lorsque cette intermédiation présuppose également que l’organisateur dispose d’une 
autorisation allemande, mais que, en raison d’une situation juridique contraire au droit de l’Union («monopole sur les paris 
sportifs»), les autorités nationales n’ont pas le droit de délivrer une autorisation à un organisateur de paris privé?

1, sous b) La réponse à la question 1, sous a), est-elle différente si, dans l’un des 15 Länder allemands qui ont instauré et 
exploitent conjointement un monopole des paris sportifs, les pouvoirs publics soutiennent dans le cadre des procédures 
d’interdiction et des procédures pénales que l’interdiction légale de délivrer une autorisation à des prestataires privés n’est 
pas appliquée dans ce Land en cas d’une éventuelle demande d’une autorisation d’organisation ou d’intermédiation?
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